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MOT DU RESPONSABLE DE POSTE 

 

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel d'activités du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska de la Sûreté du 
Québec pour l'année financière 2021-2022. Conformément à nos engagements ainsi qu’aux priorités déterminées par le CSP, le 
déploiement de nos actions se poursuit sur l’ensemble du territoire couvert. 

Vous retrouverez notamment dans ce rapport, les activités réalisées en lien avec les priorités locales ainsi que les statistiques 
relatives à la sécurité routière, aux règlements municipaux, aux événements criminels et finalement, celles au traitement des 
cartes d’appel. 

Ce rapport et ses résultats vous permettront d’assurer le suivi de la performance des services de la Sûreté du Québec. 

 

 

Sergent François Beaulieu, responsable de poste 
Poste de la MRC de Nicolet-Yamaska 
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PRIORITÉS LOCALES2 

Voici les priorités locales identifiées par le CSP pour l’année 2021-2022 et le bilan des activités réalisées. 

Priorité 1 : Intervenir de façon active sur le réseau routier. 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Opérations cinémomètre 
Interventions ciblées pour contrer la vitesse au volant. 

1511 constats ont été émis. 
2806 

Opérations alcool/drogue 

Interventions ciblées pour contrer la conduite avec les 
capacités affaiblies par l’alcool, la drogue ou la combinaison 
des deux. 

61 arrestations pour conduite avec les capacités affaiblies, 65 
tests de dépistage effectués avec l’appareil de détection 
approuvé (ADA) et quatre épreuves de coordination de 
mouvement (ECM). 

206 

Opérations cellulaire au volant et ceinture 
de sécurité 

Interventions ciblées relativement à l’usage du téléphone 
cellulaire au volant et le non-port de la ceinture de sécurité. 

51 constats pour le non-port de la ceinture de sécurité et 73 
constats pour l’utilisation du cellulaire au volant ont été 
émis. 

427 

Participation à des rencontres en lien avec 
l’amélioration des infrastructures (projets 
municipaux identifiés) 

26 mai : Rencontre avec le maire de la municipalité d’Aston-
Jonction et un représentant du ministère des Transports du 
Québec concernant une demande pour l’installation d’un 
passage piétonnier en face de l’église, sur le rang 11, pour 
une problématique de vitesse. Il a été convenu qu’il n’y 
aurait pas de passage piétonnier à cet endroit mais qu’une 
requête municipale serait ouverte afin d’augmenter la 
présence policière aux heures de pointe.  
 
3 juin : Rencontre avec le Comité régional de couverture de 
risque de la MRC de Nicolet-Yamaska avec les chefs pompiers 
de la MRC. 

2 

 

 

2 Des moyens de sensibilisation des membres ont eu lieu dans le passé et ont pris fin en septembre 2017. Bien que lors des moyens de 

sensibilisation, les activités policières aient été réalisées sur le terrain et colligées par une méthode alternative, la comparaison des 
statistiques de poste avec le rapport annuel de l’année 2017-2018 doit être faite avec prudence. 
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Priorité 2 : Présence policière dans les municipalités et les lieux publics afin de réduire la 

criminalité. 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Patrouille préventive dans les secteurs 
ciblés par les municipalités (parcs, cours 
d’école et établissements publics des 
municipalités) dans le but de sécuriser les 
citoyens 

Problématique d’incivilité dans les parcs et les lieux publics 
de la MRC de Nicolet-Yamaska. En plus des patrouilles dans 
les secteurs résidentiel et industriel, 240 lieux publics ont été 
visités.  

603 

Activités de prévention en lien avec les 
introductions par effraction, les vols de 
véhicules, l’intimidation et les fraudes 

Le 15 juin, les cadets de la Sûreté du Québec ont organisé 
une activité de prévention à la résidence le Havre du 
Faubourg à Nicolet afin de sensibiliser les résidents aux 
diverses fraudes et à la maltraitance envers les aînés. 

 

Le 28 septembre, la coordonnatrice locale en police 
communautaire du Centre de services MRC de Louiseville et 
un patrouilleur du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska sont 
allés marcher à la Passerelle de Nicolet avec des aînés, dans 
le cadre d’une activité organisée par la Table des aînés locale 
de Nicolet. Ils ont profité de l’occasion pour discuter avec eux 
sur les fraudes. 
 

Le 7 novembre, un article de prévention concernant la fraude 
aux aînés a été transmis aux bulletins municipaux de la MRC 
de Nicolet-Yamaska ainsi qu’au Centre d’action bénévole et à 
la table de concertation régionale de Nicolet. 

 

Le 8 novembre, une quinzaine de bénévoles pour la Table 
régionale des aînés du Centre-du-Québec ont parcouru les  
rues et rangs des municipalités des MRC de Nicolet-Yamaska 
et de Bécancour pour distribuer des sacs contenant des 
informations sur des ressources sécuritaires pour les aînés 
isolés. À l’intérieur de ces sacs, il y avait l’affiche « Votre 
afficheur peut être trompeur », outil de prévention en 
matière de fraude développé par le Service de police de 
Châteauguay et la Sûreté du Québec. 
 
Le 7 décembre, une mise en garde pour prévenir le vol de 
colis livrés à domicile et les achats en ligne a été transmise 
aux municipalités et aux bulletins municipaux de la MRC de 
Nicolet-Yamaska. 
 
Le 9 mars, une mise en garde a été distribuée par courriel à 
la Chambre de commerce de Nicolet concernant une fraude 
aux fournisseurs. 

 

Durant la période estivale, les cadets de la Sûreté du Québec 
sont allés à la rencontre de plusieurs commerces dans les 
municipalités de la MRC de Nicolet-Yamaska afin de faire de 
la prévention sur les fraudes et remettre des dépliants à cet 
effet. 

12  

Requête municipale 

Une requête en matière de règlementation municipale pour 
nuisance et incivilités, où il y avait risque d’incendie, a été 
reçue de la municipalité de Saint-Léonard-d’Aston. Des 
jeunes se rendraient sous le viaduc de l’autoroute 55 pour 
flâner et faire des feux. Lors d’une surveillance, les policiers 
ont rencontré, sur place, un groupe de huit jeunes qui 
faisaient un feu. Les jeunes ont tous été identifiés. Des 
patrouilles ont eu lieu les jours suivant cette rencontre et 
aucune personne n’a été revue à cet endroit. 

1 
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DEMANDES PONCTUELLES DES ÉLUS ET DES CITOYENS 

Voici les demandes ponctuelles des élus et des citoyens qui ont été adressées à la Sûreté au cours de la dernière année. 

DESCRIPTION DES DEMANDES 
(ACTION* V, T, C) 

COMMENTAIRES 
NB 

REQUÊTES 

Requête en matière de sécurité routière. Non-respect de la 
limite de vitesse à Sainte-Perpétue pour les véhicules qui 
arrivent de Sainte-Brigitte, par le rang St-Charles, qui ne 
diminueraient pas leur vitesse, à l’arrivée de la zone de 
50 km/heure. 

Il y a également une problématique de vitesse sur la rue 
Ste-Anne, à partir du coin de la rue St-Joseph, en sortant de 
la zone de 50 km/heure. 

C 
8 opérations cinémomètre ont été réalisées. 

6 constats et 4 avertissements ont été émis. 
1 

Requête en matière de sécurité routière. Problématique de 
vitesse sur le rang 11 à Aston-Jonction, durant les heures de 
pointe, les jours de semaine, surtout concernant les 
camions lourds. 

C 
11 opérations cinémomètre ont été réalisées. 

20 constats et 3 avertissements ont été émis. 
1 

Requête en matière de sécurité routière. Des travaux sur 
l’autoroute 55 engendrent une déviation de la circulation 
vers la municipalité de Saint-Grégoire et du village de Saint-
Célestin. Cette déviation occasionne beaucoup de 
circulation sur la rue Marquis à Saint-Célestin et plusieurs 
automobilistes ne respecteraient pas la limite de vitesse de 
50 km/heure. 

C 

6 opérations cinémomètre ont été réalisées. 

14 constats et 1 avertissement ont été émis. 

 

Les travaux sont terminés et la circulation est 
revenue à la normale. Une présence policière 
sera effectuée régulièrement à cet endroit 
afin de s’assurer du respect des limites entre 
Saint-Grégoire et Saint-Célestin. 

1 

Requête en matière de sécurité routière. Problématique de 
vitesse sur le rang 8, dans la zone de 50 km/heure, à Saint-
Wenceslas. La problématique serait plus présente de 16 h à 
18 h 30. 

C 
10 opérations cinémomètre ont été réalisées. 

4 constats ont été remis. 
1 

 

 

*LÉGENDE 

(V) En validation : Requêtes reçues et en période d’évaluation afin de confirmer si elles sont fondées ou non et si elles nécessitent des 
interventions spécifiques. 

(T) En traitement : Requêtes validées et fondées pour lesquelles des activités sont effectuées afin de régler la problématique visée (ex. : 
patrouilles, surveillances, radar, etc.). 

(C) Clos : Requêtes qui sont résolues à la suite des activités effectuées ou qui sont non fondées. 
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PRÉVENTION 

Toujours en réponse aux besoins et aux réalités locales, les postes de la Sûreté tiennent des activités de prévention dans 
l’ensemble des municipalités qu’ils desservent, c’est-à-dire des mesures proactives et non pénales, qui ont pour but spécifique 
de réduire la criminalité en agissant sur les facteurs qui la déterminent, sur les circonstances et l’environnement dans lesquels 
sont commis les délits.  

La grande majorité des activités de prévention se tiennent au quotidien, dans le cadre des interventions de l’ensemble des 
patrouilleurs.  

Voici les principales activités de prévention réalisées au cours de la dernière année : 

Activités de prévention réalisées au cours de l’année 

 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Conférences 

Cyber intimidation 
École secondaire La Découverte à Saint-Léonard-d’Aston et 
Jean-Nicolet à Nicolet : 223 étudiants ont été rencontrés. 
 
Mission Sécuri-T (utilisation des médias sociaux et Internet 
adressée aux jeunes du primaire) 
Écoles primaires La Jeunesse à Sainte-Perpétue, Paradis à 
Baie-du-Febvre, Curé-Brassard à Nicolet, Jean XXIII à Saint-
Wenceslas, Tournesol à Saint-Léonard-d’Aston, de la Croisée 
à Aston-Jonction, Marquis à Saint-Célestin, Arc-en-Ciel à 
Sainte-Monique et Vincent-Lemire à Saint-François-du-Lac : 
413 élèves ont été rencontrés. 
 
Mission Techno-Logique (utilisation des médias sociaux et 
Internet adressée aux adolescents) 
Écoles secondaires La Découverte à Saint-Léonard-d’Aston, 
Jean-Nicolet à Nicolet et Collège Notre-Dame-de-
l’Assomption à Nicolet : 721 élèves ont été rencontrés. 

62 

Publications diverses portant sur la 
prévention 

Des articles de prévention sur différents sujets relatifs à la 
sécurité publique ont été publiés dans les bulletins 
municipaux de la MRC de Nicolet-Yamaska concernant : 
 

•   La cohabitation routière et les usagers vulnérables; 

•   La rentrée scolaire; 

•   Les  fraudes envers les aînés; 

•   Les vols de colis livrés à domicile et les achats en ligne; 

•   La conduite en motoneige. 

5 

Activités de prévention et sensibilisation 

Sécurité à motocyclette 
Une activité de sensibilisation pour la sécurité à motocyclette 
s’est tenue le 13 juin au Tim Hortons à Saint-Grégoire, qui 
avait comme objectif de sensibiliser les motocyclistes. Deux 
patrouilleurs motards et deux cadets de la Sûreté du Québec 
ont participé à cette activité. 
 
Sécurité routière près de l’école primaire Marquis à Saint-
Célestin 
Deux activités de sensibilisation en matière de sécurité 
routière ont été organisées, les 2 et 14 septembre, par la 
coordonnatrice locale en police communautaire. Ces activités 
avaient pour but de sensibiliser les automobilistes à 
l’importance d’adopter des comportements appropriés en 
présence d’écoliers qui marchent pour se rendre à l’école. La 
policière, ainsi que des élèves, se sont positionnés à une 
intersection et ont eu recours aux services d’un piéton-bulle. 
Le piéton-bulle lance un message de prévention original aux 
automobilistes. Le maire de Saint-Célestin, et président du 
comité de sécurité publique de la MRC de Nicolet-Yamaska, a 
participé et a revêtu le costume. Les activités ont été 
effectuées à l’intersection des rues Houde et Marquis, à 
proximité de l’école primaire. 

3 
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POLICE DE PROXIMITÉ 

La Sûreté du Québec s’est formellement engagée dans une approche professionnelle de type communautaire. Cette 
philosophie de travail comprend les cinq grands principes suivants : 

 La présence familière; 

 La qualité du service aux citoyens; 

 Le partenariat avec la population; 

 La consultation de la clientèle; 

 La résolution de problèmes. 

Cette section présente les principales activités réalisées par l’approche de police de proximité. 

Présence familière et parrainage 

À la Sûreté du Québec, la présence familière s’exprime par le programme de parrainage des municipalités.  

Voici les principales activités de parrainage (qui visent la création de liens privilégiés avec les acteurs clés de la municipalité) 
ayant pour objectif la capacité d’être proactif dans la résolution de problématiques en matière de sécurité publique. Ces 
activités sont en lien avec les priorités locales identifiées par le CSP. 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Rencontres et échanges avec les 
maires, les directeurs généraux 
et le préfet 

Maires, directeurs généraux et préfet de la MRC de Nicolet-Yamaska 197 

Rencontres et échanges avec 
l’administration municipale 

Conseillers municipaux, responsables du service des incendies, 
inspecteurs municipaux et autres membre des services municipaux 

65 

Rencontres et échanges avec les 
autres intervenants 

Membres du milieu scolaire, du milieu de la santé, organismes 
communautaires, commerçants, maisons des jeunes, partenaires en 
sécurité publique, etc. 

70 

 

Résolution de problèmes 

L’approche stratégique en résolution de problèmes (ASRP) permet d’associer des incidents autrement traités un par un, d’en 
dégager une compréhension globale et de rechercher des solutions durables, le tout en ayant recours aux partenaires et aux 
ressources des milieux affectés par des problématiques communes.  

Voici les incidents traités par l’approche stratégique en résolution de problèmes au cours de la dernière année : 

DESCRIPTION ET COMMENTAIRES 

Aucune ASRP ne fut réalisée durant l’année. 
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Programme de cadets 

Le Programme de cadets fait partie intégrante de l’offre de service de la Sûreté. Basé sur le modèle de la police de proximité, il 
met en avant le rapprochement avec la population dans le développement et le maintien d’un milieu de vie sûr et paisible. Ceci 
permet d’assurer une présence supplémentaire de la Sûreté pendant la période estivale, tout en favorisant la proximité avec les 
citoyens. 

Les responsables de poste, de concert avec les élus, participent à la planification des tâches des cadets en indiquant leurs 
besoins et en ciblant les endroits où la présence de ceux-ci serait la plus bénéfique. 

Voici les principales activités qui ont été effectués par les cadets au cours de la dernière année. 

DESCRIPTION DES ACTIVITÉS COMMENTAIRES NB ACTIVITÉS  

Prévention 

Fraude 
Des commerces de Nicolet, Saint-François-du-Lac, Pierreville, Saint-
Zéphérin-de-Courval, Sainte-Perpétue, Saint-Elphège, La Visitation-de-
Yamaska et Grand-Saint-Esprit ont été visités par les cadets, afin de 
faire de la sensibilisation quant aux différents types de fraude. Les 
cadets y ont rencontré des citoyens qui ont aussi été informés. 
 
Sécurité à vélo (Règles de sécurité pour la circulation à vélo destinées 
aux enfants d’âge primaire) 
Atelier Génivélo dans plusieurs camps de jour de la MRC de Nicolet-
Yamaska. Les cadets ont également buriné des vélos pour prévenir le 
vol. 
 
Sécurité routière 
Les cadets ont sensibilisé les citoyens quant à la conduite avec les 
capacités affaiblies par l’alcool et/ou la drogue lors de leur présence 
dans des parcs, terrains sportifs, campings et festivals de la MRC. 
 
Sécurité nautique 
Les cadets ont tenu un kiosque sur la sécurité nautique à la marina de 
Nicolet et à la marina de Saint-François-du-Lac. Ils ont sensibilisé les 
plaisanciers face à l’équipement obligatoire à bord d’une embarcation, 
à la conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool ou la drogue ainsi 
que par rapport à la vitesse. 

46 

Collaboration avec les Centres 
d’action bénévole 

Les cadets ont participé à la confection de boîtes alimentaires aux 
Centres d’action bénévole de Nicolet et de Saint-François-du-Lac et ont 
aidé à la livraison de ces dernières pour aller à la rencontre des 
citoyens. 

2 

Surveillance à pied et à vélo 

Les cadets ont effectué plusieurs surveillances à pied et à vélo sur le 
territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska. Ils ont été présents dans les 
parcs, campings, terrains sportifs, lieux prisés pour la marche,  
« skatepark », marinas, festivals, etc. Ils ont fait de nombreuses 
interventions telles que : informer les citoyens sur la règlementation 
municipale, répondre à des questions en sécurité routière et/ou en lien 
avec le Code criminel (prévention de la consommation de stupéfiants 
dont le cannabis). 
C’est près de 3200 citoyens qui ont eu un échange direct avec les 
cadets de la Sûreté du Québec, sans compter les partenaires 
rencontrés et la visibilité offerte pour renforcir le sentiment de 
sécurité. 

185 

Rencontres et contacts avec les 
partenaires 

Les cadets ont tenté de contacter le plus grand nombre possible de 
maires/mairesses des municipalités de la MRC de Nicolet-Yamaska ainsi 
que certains directeurs généraux et secrétaires pour se présenter, 
expliquer leur mandat et prendre le pouls dans chacune des 
municipalités. Ils ont pu prévoir participer à des activités ou planifier 
des présences selon leurs besoins et/ou requêtes. Ils ont également 
rencontré plusieurs autres intervenants œuvrant dans les 
municipalités. 

39 
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Activités communautaires réalisées au cours de l’année 

Cette section présente les activités communautaires dans lesquelles les membres du poste se sont impliqués au cours de la 
dernière année. 

 DESCRIPTION ET COMMENTAIRES 

17 mai 

Remise de dons alimentaires à l’organisme Ludolettre à Saint-Léonard-d’Aston et au Centre d’action 
bénévole du Lac Saint-Pierre (Odanak). Les denrées alimentaires ont été amassées par les policiers et 
employés civils du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska et du Centre de services MRC de Louiseville, suite à 
une information d’organismes communautaires à l’effet qu’il y avait un grand besoin en cette période de 
pandémie. 

20 et 31 mai 

Présence et patrouille de trois cavaliers de l’équipe équestre de la Sûreté du Québec à Nicolet. Ils ont 
patrouillé aux écoles Jean-Nicolet, Notre-Dame-de-l’Assomption et Curé-Brassard, au boisé des Sœurs, au 
Parc Marguerite-D’Youville, au centre-ville et au centre de vaccination. Ils ont profité de ces visites pour faire 
un rappel des règles et mesures sanitaires en lien avec la Covid-19. De bons commentaires ont été reçus 
suite à leurs visites. 

14 octobre 
Une policière du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska est allée rencontrer les enfants du CPE « Mon autre 
Maison » à Nicolet afin de leur donner des conseils de sécurité. Elle a profité de l’occasion pour leur faire 
visiter l’auto-patrouille. 

21 octobre 
Présence de deux patrouilleurs du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska à l’activité Poly-Courons de Saint-
Léonard-d’Aston. Dans le cadre de cette activité de course et de financement pour l’école secondaire La 
Découverte, les policiers ont pu discuter de divers sujets avec les jeunes et les intervenants. 

31 octobre 
À l’occasion de la soirée d’Halloween, les patrouilleurs du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska ont patrouillé 
dans les municipalités de la MRC afin de remettre des bracelets réfléchissants et des bonbons aux jeunes. Ils 
ont profité de l’occasion pour discuter avec les enfants et leurs parents. 

6 novembre 
Participation du responsable du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska et d’un patrouilleur à la Cérémonie du 
jour du Souvenir qui a eu lieu au Parc Marguerite-D’Youville à Nicolet. 



 

Rapport annuel d’activités (version 2022) p. 10 

STATISTIQUES OPÉRATIONNELLES 

Cette section est consacrée aux statistiques de : 

 Sécurité des réseaux de transport 

 Règlements municipaux 

 Cartes d’appel 

 Criminalité 

 

Les résultats qui vous sont présentés dans cette section vous permettront d’apprécier tout particulièrement la performance de 
la Sûreté au cours de la dernière année.  

Afin de mettre ces données en perspective et d’en analyser l’évolution, vous pouvez également les comparer avec les données 
des quatre dernières années. 

De plus, afin d’en faciliter l’analyse, ces données vous sont présentées à l’aide de deux types de graphiques. 

Chacun des graphiques de type « histogramme » indique les résultats pour les cinq dernières années. Une ligne trace la 
moyenne des quatre dernières années. 

Ces graphiques permettent aussi de situer les résultats de la dernière année par rapport à la zone d’écart moyen. L’écart 
moyen est calculé à partir de la moyenne des différences entre les données de chacune des années par rapport à la moyenne 
des quatre dernières années. Visuellement, il s’agit de la zone comprise entre les lignes « écart + » et « écart - ». Les résultats 
qui s’éloignent de cette zone méritent une attention particulière du CSP.  

Des graphiques circulaires, ou de type « pointe de tarte », accompagnent également des histogrammes afin d’illustrer plus 
précisément la répartition des catégories d’événements plus préoccupants.  

Notez que les données de cette section concernent l’ensemble du territoire couvert par les effectifs du poste de la MRC de 
Nicolet-Yamaska. Les résultats pour chacune des municipalités vous sont présentés en annexes. 

Un écart aux données présentées dans les rapports annuels précédents peut être attribuable à la modification du statut ou à 
l’évolution d’un dossier après la production du rapport annuel. 

 

 

 

À surveiller : Depuis le mois de juin 2017, certains postes MRC ont été convertis en postes mixtes et gèrent désormais aussi le 
travail fait sur les autoroutes. Ce changement a pour conséquence d’ajouter les statistiques autoroutières à même celles de la 
MRC et donc d’affecter possiblement à la hausse les données statistiques (par exemple les constats provinciaux, les collisions, la 
criminalité et les cartes d’appel). Les données n’étant pas dissociables pour le moment, cette mise en garde sera valide jusqu’à 
ce qu’une solution soit trouvée. 

 

 

 

 

 

 

 

Statistiques extraites du Tableau de bord le : 2022-05-04 
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La sécurité des réseaux de transport  

Tableau 1 Nombre de collisions et d’interventions couvertes sur le territoire 

Collisions
2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

Collisions mortelles 4 3 4 9 5

Collisions avec blessés graves 6 9 2 5 2

Collisions avec blessés légers 142 96 120 90 141

Autres collisions avec blessés 1 2 0 0 2 0

Collisions matérielles 489 492 457 323 383

Sous-total : 643 600 583 429 531

Interventions

Avertissements nautiques 11 29 13 31 50

Capacités affaiblies 40 49 62 46 56

Autres crimes 2 78 50 72 30 52

Constats provinciaux 1 715 1 667 1 976 2 137 2 482

Constats municipaux 731 1 288 1 921 2 180 1 604

AVVR 
3

23 13 24 14 21

Avertissements 2 189 2 658 3 224 2 682 2 054

Sous-total : 4 787 5 754 7 292 7 120 6 319
 

1 La catégorie « Autres collisions avec blessés » comprend les cas survenus hors des chemins publics. 

2  La catégorie « Autres crimes » comprend les cas de conduite dangereuse, de poursuite, de délit de fuite, de conduite de  
véhicule routier pendant une interdiction (de conduire). 

3 Avis de vérification d’un véhicule routier. 

Évolution du nombre de collisions au cours des dernières années depuis le 1er avril 

Graphique 1 : Collisions Graphique 2 : Catégories de collision 
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Collisions  

Le graphique 1 permet de constater une tendance à la baisse du bilan routier au cours des cinq dernières années. Le total des 
collisions de l’année courante, qui est de 531, se situe au milieu de la zone d’écart moyen. Le bilan des collisions de l’année 
courante démontre une amélioration significative par rapport aux années antérieures. 

La variation la plus importante se situe au niveau des collisions matérielles qui affichent une diminution de 57 par rapport à la 
moyenne des quatre dernières années qui est de 440. Cette amélioration est en accord avec la tendance observée pour les 
quatre années précédentes. 

Cette variation peut s’expliquer par la réduction de l’achalandage sur le réseau routier, durant les différentes mesures mises en 
place, en raison de la pandémie de la Covid-19. 
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Évolution du nombre d’interventions au cours des dernières années  

Graphique 3 : Interventions Graphique 4 : Catégories d’intervention 
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Interventions    

Le graphique 3 présente une stagnation du nombre d’interventions réalisées au cours de l’année courante par rapport aux 
années précédentes. Les résultats de l’année courante se situent dans la zone d’écart moyen, ce qui signifie que les résultats 
demeurent statistiquement dans la moyenne par rapport au bilan des quatre dernières années de la MRC. 

La variation la plus importante se situe au niveau des avertissements qui affichent une diminution de 634 par rapport à la 
moyenne des quatre années précédentes qui est de 2 688. 

Cette variation peut s’expliquer par la réduction de l’achalandage sur le réseau routier durant les différentes mesures mises en 
place, dont le couvre-feu, en raison de la pandémie de la Covid-19. 

Graphique 5 : Capacités affaiblies au cours des dernières années 
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Le graphique 5 présente l’évolution des capacités affaiblies. Une augmentation de 10 interventions par rapport à l’année 
dernière est constatée pour l’année en cours. 
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Règlements municipaux  

Tableau 2 Nombre de constats émis pour des infractions aux règlements municipaux sur le territoire 

Domaine
2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

1) Alarmes1 3 17 27 19 22

2) Vente 1 1 1 0 0

3) Circulation2 174 237 210 109 87

4) Paix, bon ordre et sécurité publique 26 24 37 72 37

5) Nuisance 19 8 7 4 9

Total : 223 287 282 204 155

 

1 Les « Alarmes » du Tableau 2 font référence à des constats municipaux émis en vertu de la règlementation existante suite à 
des déplacements non fondés; tandis que les « Alarmes » du Tableau 3 sont des alarmes relayées par un central au CGA 
donnant lieu à un déplacement, mais pas nécessairement à un constat. 

2 Types d’infraction de la circulation : endroits interdits, virages en « U », avertissement sonore, crissement des pneus, courses, 
et autres infractions impliquant des piétons, des animaux, des véhicules lourds, des véhicules d’urgence, etc. 

 

Le nombre de constats émis pour des infractions aux règlements municipaux a connu une diminution au cours de la dernière 
année. Les policiers ont émis un total de 155 constats. 

 

Évolution du nombre de constats émis pour des infractions aux règlements municipaux pour l’année courante 

Graphique 6 : Règlements municipaux Graphique 7 : Catégories d’intervention 
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Le graphique 6 démontre que le nombre de constats municipaux émis cette année est inférieur au nombre moyen de constats 
émis depuis les quatre dernières années. 

Les résultats de l’année courante se situent en dessous de l’écart inférieur et accusent un recul statistiquement significatif par 
rapport au bilan des quatre dernières années de la MRC. Cette réduction peut s’expliquer par la diminution du nombre 
d’infraction au niveau des stationnements de nuit, en période hivernale. 
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Cartes d’appel  

Depuis le 1er décembre 2021, une nouvelle priorité a été ajoutée, soit la priorité 0. Il est donc possible qu’une baisse du total 
des cartes d’appel de priorité 1 soit observée. 

Les définitions des priorités sont les suivantes : 

 Priorité 0 
Événement critique à très haut risque pour la sécurité des personnes et nécessitant une intervention policière immédiate. 

 Priorité 1 
Événement à risque ou nécessitant une intervention policière rapide. 

 Priorité 2 
Événement sans risque pour la sécurité des personnes et pour lequel l’intervention policière est différée, avec déplacement policier, sur 
rendez-vous ou après avoir répondu aux événements P0 ou P1 en cours. 

 Priorité 3 
Événement sans risque pour la sécurité des personnes et pour lequel l’intervention policière est différée, sans déplacement policier, sur 
rendez-vous téléphonique avec un membre du Centre de réponse aux citoyens (CRC) ou avec un patrouilleur; ou bien par déplacement 
du citoyen au poste de la Sûreté. 

Tableau 3 Nombre de cartes d’appel sur le territoire au cours de l’année 

Total : 

Nb % Nb % Nb % Nb % Nb %

319 8% 396 10% 351 9% 264 7% 281 7%

644

3 941

1 834

3 760

Alarmes1  

3 565

2 008

694

3 844

731

Priorité 2

Priorité 3 747

3 906

619

2021-2022

2 063 2 029

2017-2018

Priorité 1 1 096 1 181 1 142 1 112

2018-2019 2019-2020 2020-2021

1 006

2 062

48Priorité 0 0 0 0 0

 

1 Les « Alarmes » du Tableau 2 font référence à des constats municipaux émis en vertu de la règlementation existante suite à des 
déplacements non fondés; tandis que les « Alarmes » du Tableau 3 sont des alarmes relayées par un central au CGA donnant lieu à un 
déplacement, mais pas nécessairement à un constat. 

Le tableau 3 des cartes d’appel trace le portrait des données de l’année courante par catégories. Par rapport à l’année 
précédente, le nombre total de cartes d’appel a augmenté de 195. 

De plus, il est important de souligner le nombre d’appels et de dossiers traités par le Centre de réponse aux citoyens (CRC). Le 
CRC vise à offrir une alternative pour le citoyen qui communique avec la Sûreté via un centre de gestion des appels (CGA) et ce, 
pour les appels et/ou dossiers ne requérant pas le déplacement d’un policier. Pour l’année 2021-2022, les policiers assignés au 
CRC ont répondu à 52 appels et ont ouvert 42 dossiers pour la MRC de Nicolet-Yamaska. 

Évolution du nombre de cartes d’appel au cours des dernières années  

Graphique 8 : Nombre de cartes d’appel Graphique 9 : Types de priorité de cartes d’appel 
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Le graphique 8 illustre la fluctuation du nombre total de cartes d’appel au cours des cinq dernières années. Nous constatons 
que le nombre de cartes d’appel enregistré pour cette année se situe en dessous de la moyenne. Cependant, cet écart demeure 
dans la zone d’écart moyen.  

Le graphique 9 indique que les cartes d’appel de priorité 2 sont les plus nombreuses à être enregistrées pour cette année.  



 

Rapport annuel d’activités (version 2022) p. 15 

La criminalité 

Tableau 4  Nombre de crimes contre la personne sur le territoire au cours de l’année 

1000- Crimes contre la personne 1
2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

Infractions entraînant la mort 0 1 0 0 0

Agressions sexuelles 34 34 30 31 50

Voies de fait 109 127 112 112 136

Vols qualifiés 0 0 1 4 2

Autres crimes contre la personne 2 98 94 84 74 103

Crimes contre la personne : 241 256 227 221 291

 

1 La section « Crimes contre la personne » présente le nombre de victimes d’actes criminels. Les sections suivantes présentent le nombre de 
dossiers opérationnels. 

2 À titre informatif, les « Autres crimes contre la personne » incluent les cas d’enlèvement, de séquestration, d’extorsion, de profération de 
menaces, d’intimidation, etc. 

 

Évolution du nombre de crimes contre la personne au cours des dernières années 

Graphique 10 : Nombre de crimes contre la personne Graphique 11 : Catégories de crime contre la personne 
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Le graphique 10 présente le nombre de crimes contre la personne au cours des cinq dernières années. Nous constatons que la 
donnée de cette année se situe au-dessus de la moyenne. 

Les résultats de l’année courante se situent au-dessus de l’écart supérieur et accusent un recul statistiquement significatif par 
rapport au bilan des quatre dernières années de la MRC. Cette variation peut s’expliquer par le contexte de la pandémie de la 
Covid-19 et aux mesures gouvernementales mises en place (confinement, école à distance, etc.) et cela a pu affecter le filet de 
protection social des individus. 

Le graphique 11 spécifie le nombre d’événements pour chacune des catégories des crimes contre la personne. Nous 
remarquons alors que les voies de fait sont le type de crimes le plus fréquent pour cette année. 

 

Tableau 5 Nombre de crimes contre la propriété sur le territoire au cours de l’année 

2000- Crimes contre la propriété
2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

Incendies criminels 4 4 14 15 8

Introductions par effraction 92 100 63 31 50

Vols simples 122 86 100 56 47

Vols de véhicule 52 61 41 20 20

Recels 2 4 5 4 7

Fraudes 27 27 61 105 84

Méfaits 50 51 51 46 40

Crimes contre la propriété :  349 333 335 277 256
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Évolution du nombre de crimes contre la propriété au cours des dernières années  

Graphique 12 : Nombre de crimes contre la propriété Graphique 13 : Catégories de crime contre la propriété 
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Le graphique 12 présente les crimes contre la propriété des cinq dernières années. 

Les résultats de l’année courante se situent en dessous de l’écart inférieur et présentent une amélioration statistiquement 
significative par rapport au bilan des quatre dernières années de la MRC. 

Le graphique 13 indique le nombre d’événements pour chacune des catégories de crimes contre la propriété. Nous remarquons 
alors que les fraudes sont le type de crimes le plus fréquent au cours de l'année. Cette situation peut s’expliquer, en partie, par 
le nombre de plaintes reçues dans les deux dernières années relatives aux fraudes concernant les subventions 
gouvernementales allouées en lien avec la pandémie de la Covid-19. 

 
Tableau 6  Autres criminalités et interventions sur le territoire au cours de l’année 

Autres criminalités
2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022

92 43 62 49 60

91 78 26 20 18

1 1 3 5 3

17 22 31 20 36

Autres criminalités : 201 144 122 94 117

Activités policières

42 34 27 38 25

3 14 9 16 11

120 189 125 169 173

20 16 109 51 62

27 19 20 14 10

294 288 263 280 243

30 28 37 34 24

36 77 96 92 46

Activités : 572 665 686 694 594

Total criminalité et activités : 1 363 1 398 1 370 1 286 1 258

A- Assistances

7000- Infractions aux lois provinciales

3000- Autres infractions au Code criminel 1

4000 5000 - Loi régl. drogues et stupéfiants

6000- Infractions aux autres lois fédérales

X- Interpellation, observation et autre

F- Événements relatifs à la RACJ 2

P- Objets perdus ou trouvés

R- Interventions policières 3

B- Permis

E- Enquêtes

V- Véhicules retrouvés ou remisés

 

1 La catégorie « Autres infractions au Code criminel » comprend différentes infractions telles : utilisation de monnaie 
contrefaite, avoir troublé la paix, évasion d’une garde légale, action indécente, production et distribution de pornographie 
juvénile, voyeurisme, leurre au moyen d’un ordinateur, appel téléphonique indécent, menace, incitation publique à la haine, 
etc. 

2 La Régie des alcools, des drogues et des jeux. 

3 La catégorie « Interventions policières » comprend notamment les cas suivants : plainte de bruit, chicane de famille, service 
d’ordre, escorte de véhicule, affaire civile, transfert de détenu et de personne en crise, assistance au public, prise 
d’empreintes digitales, personne en détresse, etc. 
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GRAPHIQUE 14 :  INTRODUCTIONS PAR EFFRACTION AU COURS DE L’ANNÉE 
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Le graphique 14 démontre que le nombre d’introductions par effraction de cette année est inférieur au nombre moyen de 72 
depuis les quatre dernières années. 

Ce type de crime présente une amélioration statistiquement significative par rapport aux années antérieures. Cette variation 
peut s’expliquer par le contexte des deux dernières années, dont les mesures de confinement et la hausse du télétravail, faisant 
en sorte que les citoyens sont demeurés davantage à la maison. 
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OPS VULCAIN – COVID-19 

La dernière année a été marquée par la pandémie mondiale de la COVID-19. Les impacts de celles-ci ont été nombreux sur 
l’ensemble de la population et également sur le travail des policiers. Ces derniers ont fait preuve d’une adaptation constante en 
fonction des paliers d’alerte du Gouvernement du Québec en vigueur. Ils ont travaillé en partenariat avec la Santé publique 
tout au long de l’année. 

Cette section présente les différentes interventions réalisées dans le cadre de l’OPS Vulcain au cours de la dernière année. 

 En 2021-2022, le nombre de cartes d’appels reçues reliées à la COVID-19 est de 52 pour la MRC de Nicolet-Yamaska; 

 Les patrouilleurs du poste de la MRC de Nicolet-Yamaska ont effectué plusieurs activités d’atténuation d’impact auprès 
de la population sur le territoire de la MRC; 

 Application de la Loi sur la mise en quarantaine à tous les voyageurs de la MRC depuis le 22 janvier 2021; 

 Du 1er au 5 avril 2021 : Opération policière spéciale RAPPEL (Respectons Attentivement les Prescriptions Pour Ensemble 
Lutter) sur tout le territoire québécois : 

- Contrôles routiers pour s’assurer du respect du couvre-feu, 

- Patrouilles ciblées dans les quartiers résidentiels pour la détection et l’intervention des rassemblements privés, 

- Interventions ciblées dans les restaurants et les commerçants pour s’assurer du respect de leurs obligations en 
matière de mesures sanitaires, 

- Détection et intervention lors de rassemblements publics; 

 Du 31 décembre 2021 au 16 janvier 2022 : Application du couvre-feu. 

 

 

 

INTERVENTIONS EN MILIEU SCOLAIRE 

Cette section présente les différentes interventions réalisées en milieu scolaire. Elles doivent donc être distinctes des 
informations insérées dans la section « Prévention » au début du rapport annuel. 

Le nombre d’élèves rencontrés dans le tableau suivant est en lien avec les dossiers d’enquête ou de tous types de rencontres. 

 

Année courante

Nombre de dossiers d'enquête relatifs au PIMS 68

Total dossiers : 68

Nombre d’établissements où une intervention a eu lieu 6

Nombre d’élèves rencontrés 110

Nombre d'établissements visés (année) 19

  

 



 

Rapport annuel d’activités (version 2022) p. 19 

INTERVENTIONS PAR DES UNITÉS DE SOUTIEN ET MESURES 

D’URGENCE 

Cette section présente les interventions réalisées sur le territoire de la MRC par des unités de soutien régionales ou de mesures 
d’urgence au cours de l’année. Voici les détails de ces interventions.  

 

Volet enquêtes : 

 Division de l’intervention sur le crime organisé (DICO) : Sept interventions; 

 Division des enquêtes et de la coordination sur le crime organisé Mauricie : Assistance à neuf occasions; 

 Équipe de l’identité judiciaire de Trois-Rivières : Assistance à quatre occasions; 

 Enquêteurs en scène de collision : Assistance à cinq occasions; 

 Maître-chien : Assistance à deux occasions. 

 

Volet sauvetage, sécurité routière, et hors route : 

 Équipe de la patrouille équestre : Présence à deux occasions; 

 Équipe soutien en sécurité routière de Trois-Rivières : 17 présences des patrouilleurs motards pour effectuer des 
opérations en sécurité routière sur le territoire de la MRC de Nicolet-Yamaska; 

 Module de soutien en sécurité routière et récréotouristique : 

- Patrouille motoneige et quad : Trois sorties, 

- Patrouille nautique : Cinq sorties; 

 Module intervention de Mascouche : Assistance à une occasion. 

 

 

ACTIVITÉS DIGNES D’INTÉRÊT ET ÉVÉNEMENTS MAJEURS 

Voici les activités dignes d’intérêt et les événements majeurs ayant eu lieu au cours de l’année et qui n’ont pas été mentionnés 
dans les sections précédentes. 

 

 Opération Accès cannabis : Cette opération a été un bel exemple de partenariat entre les MRC du Centre de services 
MRC et ce dernier. Le travail concerté effectué par les équipes d’enquête et d’éradication du Centre de services MRC a 
permis de réaliser d’importantes saisies de stupéfiants (éradication de 28 515 plants de cannabis pour le poste de la MRC 
de Nicolet-Yamaska) et deux arrestations. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

La Sûreté effectue une révision de courtoisie pour ce rapport. 


